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	Perpignan le 

A Madame la Présidente du Conseil Général des Pyrénées Orientales

Hôtel du Département

24 Quai Sadi Carnot

BP 906 66906 PERPIGNAN  CEDEX


Objet : Demande d'audience.

Madame la Présidente,

Lors de la rencontre départementale de l'aide à domicile du 26 mai 2010 le collectif CGT d'aide à domicile a bien pris acte de la signature de la convention pour la modernisation et la professionnalisation des services d'aides à domicile dans le département des Pyrénées Orientales.

Le Collectif CGT de l'Aide à Domicile (RESEDA, ASSAD, ADMR, Emplois familiaux du Vallespir, Pia Agly ...) s'inquiètent vivement du nombre croissant d'associations à but non lucratifs de services d'accompagnements, d'aides et de soutiens à domicile qui sont en grandes difficultés financières.

Le Collectif CGT dénonce le fait que les financeurs ne prennent pas en compte le coût réel des interventions par exemple, et en particulier, les efforts de qualification « Auxiliaire de vie sociale » qui ont été entrepris. Depuis plusieurs années les financeurs CNAV, CRAM, CNAF sous la tutelle de l’Etat ne cessent de diminuer les budgets alloués pour l’aide à domicile, ce qui met en péril les activités des associations et la pérennité des emplois.

Aujourd'hui nous constatons que nos conditions de travail se dégradent avec le non respect d'une convention collective, de plus nous exerçons dans un domaine où le faible niveau de salaires et la précarité sont la règle. Bien des salariés, vu le revenu dérisoire, sont dans de grandes difficultés sociales parfois identiques à celles des personnes aidés. En effet 46% des aides à domicile peuvent prétendre au RSA.

Aujourd'hui plus que jamais la qualité du travail du service social, que nous menons au quotidien, est remise en cause. Bien des associations ne recrutent plus d'auxiliaire de vie sociale. Selon l'étude de l'observatoire de l'aide à domicile de 2008, la région Languedoc Roussillon avait le taux de recrutement d'aide à domicile (catégorie A) le plus élevée avec 72% et un des plus bas en terme de recrutement d'auxiliaire de vie sociale.

Face à la paupérisation de plus en plus grande de la population de la région Languedoc Roussillon et plus particulièrement de notre département, le Collectif CGT de l'Aide à Domicile réaffirme son attachement au service public qu'il rend au quotidien et nous demandons aux financeurs que des mesures urgentes soient prises afin de pérenniser, de développer nos emplois et l'action sociale que nous accomplissons chaque jour.

Madame la Présidente du Conseil Général des Pyrénées Orientales, nous vous sollicitons afin d'organiser une rencontre, c'est bien dans ce sens que le Collectif CGT de l'Aide à Domicile vous interpelle par la présente afin de débattre de ces vrais enjeux de société.

En outre nous vous demandons que le Président délégué aux Personnes Handicapés et le Président délégué aux Personnes Agée assistent à cette réunion.

	
	P/Le collectif Aide à domicile CGT des pyrénées Orientales
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	Perpignan le 

A Monsieur le Président de la CAF des Pyrénées Orientales et aux membres du conseil d'administration.

112, Docteur Ey

66019 PERPIGNAN  CEDEX


Objet : Demande d'audience.

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs membres du CA,

Lors de la rencontre départementale de l'aide à domicile du 26 mai 2010 le collectif CGT d'aide à domicile a bien pris acte de la signature de la convention pour la modernisation et la professionnalisation des services d'aides à domicile dans le département des Pyrénées Orientales.

Le Collectif CGT de l'Aide à Domicile (RESEDA, ASSAD, ADMR, Emplois familiaux du Vallespir, Pia Agly ...) s'inquiètent vivement du nombre croissant d'associations à but non lucratifs de services d'accompagnements, d'aides et de soutiens à domicile qui sont en grandes difficultés financières.

Le Collectif CGT dénonce le fait que les financeurs ne prennent pas en compte le coût réel des interventions par exemple, et en particulier, les efforts de qualification « Auxiliaire de vie sociale » qui ont été entrepris. Depuis plusieurs années les financeurs CNAV, CRAM, CNAF sous la tutelle de l’Etat ne cessent de diminuer les budgets alloués pour l’aide à domicile, ce qui met en péril les activités des associations et la pérennité des emplois.

Aujourd'hui nous constatons que nos conditions de travail se dégradent avec le non respect d'une convention collective, de plus nous exerçons dans un domaine où le faible niveau de salaires et la précarité sont la règle. Bien des salariés, vu le revenu dérisoire, sont dans de grandes difficultés sociales parfois identiques à celles des personnes aidés. En effet 46% des aides à domicile peuvent prétendre au RSA.

Aujourd'hui plus que jamais la qualité du travail du service social, que nous menons au quotidien, est remise en cause. Bien des associations ne recrutent plus d'auxiliaire de vie sociale. Selon l'étude de l'observatoire de l'aide à domicile de 2008, la région Languedoc Roussillon avait le taux de recrutement d'aide à domicile (catégorie A) le plus élevée avec 72% et un des plus bas en terme de recrutement d'auxiliaire de vie sociale.

Face à la paupérisation de plus en plus grande de la population de la région Languedoc Roussillon et plus particulièrement de notre département, le Collectif CGT de l'Aide à Domicile réaffirme son attachement au service public qu'il rend au quotidien et nous demandons aux financeurs que des mesures urgentes soient prises afin de pérenniser, de développer nos emplois et l'action sociale que nous accomplissons chaque jour.

Monsieur le Président de la CAF des Pyrénées Orientales et Mesdames et Messieurs membres du CA, nous vous sollicitons afin d'organiser une rencontre, c'est bien dans ce sens que le Collectif CGT de l'Aide à Domicile vous interpelle par la présente afin de débattre de ces vrais enjeux de société.

	
	P/Le collectif Aide à domicile CGT des pyrénées Orientales
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	Perpignan le 

A Monsieur le Préfet des Pyrénées Orientales.

24 quai Sadi Carnot

BP 951 - 66951 PERPIGNAN Cedex 




Objet : Demande d'audience.

Monsieur le Préfet,

Lors de la rencontre départementale de l'aide à domicile du 26 mai 2010 le collectif CGT d'aide à domicile a bien pris acte de la signature de la convention pour la modernisation et la professionnalisation des services d'aides à domicile dans le département des Pyrénées Orientales.

Le Collectif CGT de l'Aide à Domicile (RESEDA, ASSAD, ADMR, Emplois familiaux du Vallespir, Pia Agly ...) s'inquiètent vivement du nombre croissant d'associations à but non lucratifs de services d'accompagnements, d'aides et de soutiens à domicile qui sont en grandes difficultés financières.

Le Collectif CGT dénonce le fait que les financeurs ne prennent pas en compte le coût réel des interventions par exemple, et en particulier, les efforts de qualification « Auxiliaire de vie sociale » qui ont été entrepris. Depuis plusieurs années les financeurs CNAV, CRAM, CNAF sous la tutelle de l’Etat ne cessent de diminuer les budgets alloués pour l’aide à domicile, ce qui met en péril les activités des associations et la pérennité des emplois.

Aujourd'hui nous constatons que nos conditions de travail se dégradent avec le non respect d'une convention collective, de plus nous exerçons dans un domaine où le faible niveau de salaires et la précarité sont la règle. Bien des salariés, vu le revenu dérisoire, sont dans de grandes difficultés sociales parfois identiques à celles des personnes aidés. En effet 46% des aides à domicile peuvent prétendre au RSA.

Aujourd'hui plus que jamais la qualité du travail du service social, que nous menons au quotidien, est remise en cause. Bien des associations ne recrutent plus d'auxiliaire de vie sociale. Selon l'étude de l'observatoire de l'aide à domicile de 2008, la région Languedoc Roussillon avait le taux de recrutement d'aide à domicile (catégorie A) le plus élevée avec 72% et un des plus bas en terme de recrutement d'auxiliaire de vie sociale.

Face à la paupérisation de plus en plus grande de la population de la région Languedoc Roussillon et plus particulièrement de notre département, le Collectif CGT de l'Aide à Domicile réaffirme son attachement au service public qu'il rend au quotidien et nous demandons aux financeurs que des mesures urgentes soient prises afin de pérenniser, de développer nos emplois et l'action sociale que nous accomplissons chaque jour.

Monsieur le Préfet des Pyrénées Orientales, nous vous sollicitons afin d'organiser une rencontre, c'est bien dans ce sens que le Collectif CGT de l'Aide à Domicile vous interpelle par la présente afin de débattre de ces vrais enjeux de société.

	
	P/Le collectif Aide à domicile CGT des pyrénées Orientales
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